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L’organisation de la formation par alternance de la LP AMIO s’appuie sur : 

• 15 semaines à l’IUT pour tous les étudiants permettant de réaliser les 450 h du programme 

pédagogique, 

• 9 semaines de projet tutoré et 14 semaines de stage pour les étudiants en formation initiale, 

• 37 semaines de travail en entreprise pour les étudiants alternants. 

 Étudiant en formation initiale Étudiant alternant 
avec ou sans contrat de professionnalisation (1) 

Période 1 3 septembre – 6 octobre 

5 semaines de formation à l’IUT 

Période 2 8 octobre – 3 novembre 

3 semaines de projet tutoré 

1 semaines de pause pédagogique 

4 semaines en entreprise 

Période 3 5 novembre – 1er décembre 

4 semaines de formation à l’IUT 

Période 4 3 décembre – 5 janvier 

3 semaines de projet tutoré 

2 semaines de pause pédagogique 

5 semaines en entreprise 

Période 5 7 janvier – 26 janvier 

3 semaines de formation à l’IUT 

Période 6 28 janvier – 16 février 

3 semaines de projet tutoré 3 semaines en entreprise 

Période 7 18 février – 9 mars 

3 semaines de formation à l’IUT 

Période 8 11 mars – 15 juin 11 mars – 31 août 

14 semaines de stage en entreprise (2) 25 semaines en entreprise 

Tous les étudiants reçoivent la même formation théorique à l’IUT. Durant la première période, les étudiants pourront recevoir des 

soutiens personnalisés de mise à niveau selon leur formation d’origine. 

Pendant que les étudiants en alternance sont en entreprise, les étudiants de formation initiale sont en projet tutoré, en pause 

pédagogique ou en stage. 

(1) Les salariés (notamment dans le cadre d’un CIF) et les demandeurs d’emploi peuvent suivre la formation en alternance. 

(2) Fin de la formation initiale à l’issue du stage. 

 


